
CANADA COUR MUNICIPALE 

PROVINCE DE QUÉBEC MRC DES COLLINES-DE-L’OUTAOUAIS 

DISTRICT DE GATINEAU  

N
o
 dossier :    

 Nom, prénom 

  

 Adresse 

  

 Ville, province, code postal 

  

 Téléphone 

Partie demanderesse 

c. 

□  MRC des Collines-de-l’Outaouais 

□  Municipalité de : 

□  Directeur des poursuites criminelles et 

pénales 

Partie intimée/poursuivante 

 

 

 

 

À UN JUGE DE CETTE COUR OU À UN JUGE DE PAIX, LA PARTIE DEMANDERESSE 

EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Jugement par défaut 

1-  J’ai été déclaré(e) coupable par défaut, dans le présent dossier, le 

Date du jugement 

2-  J’ai pris connaissance du jugement me déclarant coupable le  

Date de la connaissance 

Motif de la demande 

1- Je n’ai pu présenter ma défense pour le motif sérieux suivant : 

⁪      Je n’ai jamais reçu signification du constat d’infraction  

⁪      Autres motifs :  

  

 

Demande hors délai (s’il y a lieu) 

2- Je n’ai pas pu présenter ma demande de rétractation et / ou de sursis dans les 15 jours où j’ai pris 

connaissance du jugement rendu pour les raisons suivantes : 

 

 

 

Motif pour contester le bien-fondé du jugement (décrivez brièvement votre défense) 

3- Je conteste le bien-fondé du jugement rendu dans le présent dossier pour les raisons suivantes : 

(énoncez brièvement les raisons pourquoi vous désirez contester l’infraction qui vous est reprochée) 

 

 

 

Demande de sursis de l’exécution du jugement (s’il y a lieu) 

4- Je demande le sursis de l’exécution du jugement me déclarant coupable par défaut pour les 

motifs suivants : 

(énoncez brièvement la nature du préjudice que vous subirez en cas d’exécution du 

jugement) 

 

 

 

POUR CES MOTIFS, je demande : 

 

□ D’ÊTRE RELEVÉ(E) des conséquences du retard à présenter la présente demande; 

□ D’ACCUEILLIR la demande de rétractation de jugement; 

□ D’ORDONNER le sursis de l’exécution du jugement rendu; 
 

À  , ce    

  Partie demanderesse 

DEMANDE DE RÉTRACTATION DE JUGEMENT ET / OU DE SURSIS D’EXÉCUTION 

(Articles 250, 252 et 255 Code de procédure pénale) 



AFFIRMATION SOLENNELLE 

 

Je, soussigné(e)  , né(e) le  

dont l’occupation ou la profession est  

domicilié(e) et résidant au  

affirme solennellement ce qui suit : 

1- Je suis la partie demanderesse; 

2- Tous les faits allégués dans la présente demande en rétractation de jugement sont vrais 

 

   

   Partie demanderesse 

 

Affirmé solennellement devant moi 

À  , ce    

      Personne autorisée à recevoir    

    l’affirmation solennelle 

 

 

 

PRÉAVIS 

 

 

À : La Partie poursuivante et au Percepteur des amendes 

 Cour municipale de la MRC des Collines-de-l’Outaouais 

 216, chemin Old Chelsea 

 Chelsea (Québec) J9B 1J4 

 

PRENEZ AVIS que les demandes de rétractation et /ou de sursis d’exécution de jugement  

seront présentées à la Cour municipale de la MRC des Collines-de-l’Outaouais, à la séance  

du  à  

 

Ladite séance aura lieu au : 

□ 216,  chemin Old Chelsea, Chelsea (Québec), porte n
o
 2; 

□ 188, rue Jeanne D’Arc, Papineauville (Québec) 

□ Palais de Justice de Maniwaki, 266, rue Notre-Dame, 1
er
 étage, Maniwaki (Québec) 

 

 

À  , ce    

  Partie demanderesse 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCISION 
 

LE TRIBUNAL, saisi de la demande en rétractation de jugement et / ou en sursis 

de l’exécution du jugement, 

 
o RELÈVE la partie demanderesse des conséquences de son retard à 

présenter la demande de rétractation; 

 

o ACCUEILLE la demande en rétractation de jugement; 

o ORDONNE sursis de l’exécution du jugement rendu le   

et REMET les parties dans l’état où elles étaient avant l’instruction 

 

o ORDONNE l’instruction de la poursuite; 

o AJOURNE la nouvelle instruction au      

o FRAIS à déterminer lors du jugement sur la poursuite. 

 

o REJETTE la demande en rétractation de jugement; 

o  AVEC FRAIS ○     SANS FRAIS 

 

À  , ce   

  Juge, Juge de paix 

 


